
   

IInnffiirrmmiièèrreess  ::    
««AA»»  ccoommmmee    AArrnnaaqquuee    

 

Les diplômé(e)s de 2012 seront recruté(e)s sur les 
nouvelles grilles de la catégorie A . 
 

Pour les infirmier(ère)s diplômé(e)s avant 2012 et 
en fonction au 1er Juillet 2012, deux possibilités : 
 

Soit rester en catégorie B et conserver les droits de 
la catégorie active. 
 

Soit opter pour la catégorie A et subir :  
 

- Le rallongement de 10 ans du déroulé de 
carrière, soit 30 ans pour une classe normale. 

- La suppression de la bonification d’un an à 
l’embauche. 

- Le passage du droit à la retraite à 60 ans (au lieu 
de 55 ans). 

- La suppression de la majoration d’un an pour dix 
ans d’exercice pour le calcul de la retraite. 

- Le risque de la suppression de la prime « VEIL » 
de 90 euros. 

 

De plus, dans la même logique, les infirmier(ère)s 
spécialisé(e)s (IADE, IBODE , Puéricultrice) perdront 
aussi la catégorie active parce qu’ils sont déjà en 
catégorie A. 
 

Belle Arnaque … Non ? 
 
 
 
 
 

 

AAddmmiinniissttrraattiiffss  ::    
NNééggoocciiaattiioonnss  CCaattééggoorriiee  BB   

 

Nouveaux grades, nouvelles grilles pour la catégorie B 
Adjoints des cadres, secrétaires médicaux, PARM, les 
revalorisations attendent toujours. 
 

Solidaires  Unitaires  Démocratiques 

 
Le syndicat minoritaire du CH Arras,  
MAIS SYNDICAT A PART ENTIERE ! 

 

Vous souhaitez adhérer  
à un syndicat libre et indépendant ?  

A un syndicat ni à vendre, ni à acheter ? 
A un syndicat qui vous écoute, vous représente, 

vous informe, vous conseille, vous aide ?  
A un syndicat qui porte vos revendications ? 

A un syndicat qui ne pratique pas la langue de bois ?  
 

N’hésitez pas,  Contactez-nous,  Adhérez à SUD ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
        Santé  Sociaux C. H. Arras 

 
Téléphone : 03.21.21.13.36 - (ou poste 31336) 

 

E-Mail : syndicat.sud@ch-arras.fr
 

Site : http://sud.sante.arras.free.fr 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LLaa  CCllaarrttéé 
Le journal du syndicat SUD Santé Sociaux 

Centre Hospitalier d’Arras -  octobre 2009 
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NNoouuvveeaauu  àà  CCHHAA  LLaanndd  
  

 

Après avoir testé les installations de la nouvelle attraction 
du CHA Land, Monsieur Le Directeur et ses enfants ont la 
joie de vous déclarer l’ouverture officielle  de :  

«  l’HELICODOSAURE ». 
 

Venez nombreux et faites des  photos souvenir en sortant 
de la grosse libellule d’acier. 
 

SUD vous informe  que les laisser passer 
et listes de réservation sont à  
votre disposition auprès de la direction. 

 

BBiieennttôôtt  àà  CCHHAA  LLaanndd  
  

 

« ARTIK et ANTARTIK ». 
 

Ce futur divertissement  devrait vous apprendre, d’une 
façon ludique, comment faire naviguer notre hôpital dans 
les pôles tout en évitant les icebergs, sans le faire couler  
avec plusieurs « Cap’taines »  dans la cabine de pilotage 
qui ne manqueront de vous faire tirer des bords chacun 
de leur coté. 
 

 Amusement, remous, tangages  
et frissons garantis. 
 

SUD vous tiendra informés du 
financement  et de l’avancement des 
travaux. 

 

EEtt  ttoouujjoouurrss  àà  CCHHAA  LLaanndd  
  

 

Visitez les « galeries des eaux » spécialement 
décorées pour Noël  et les attractions catastrophes 
avec chutes de plafonds, inondations …   
 
 

 

CCHHSS--CCTT  dduu    2288  sseepptteemmbbrree  
 

 

Alors qu’un CHS-CT doit traiter des conditions de 
travail, de l’hygiène et de la sécurité des salariés, le 
comité du 28 septembre n’a abordé que la prise en 
charge des patients après un petit historique sur  
l’évolution de la pandémie de la grippe  H1N1.  
 

Toutes les questions concernant le personnel ont été 
renvoyées au prochain CHS-CT ! 
 

Par contre la Direction et les médecins présents, ont 
insisté sur la  nécessité de la vaccination, sans se 
soucier des avis plus que mitigés émis par des 
professeurs de grande renommée dans les médias.   
 

 rappelle que la 
vaccination n’est pas 
obligatoire et que les 
agents doivent être 
informés des 
éventuels risques ! 
 

En cas de pandémie  a demandé ce qui a été 
envisagé par la direction concernant : 
 

- Les congés annuels, 
- Les critères de rappel, 
- Les congés exceptionnels pour enfant malade, 
 

 a également demandé qu’en cas de 
contraction de la grippe sur le lieu de travail, l’arrêt 
soit considéré comme accident de travail. 
  

La Direction a refusé sous prétexte que le salarié 
ne pourra pas prouver la contraction sur le lieu de 
travail ! 
 
 
 

 

PPôôlleess  
 

 

Estimant que l’organisation antérieure des pôles n’était pas 
optimale, le Directeur, avec l’aide du Président de la CME 
ont décidé le redécoupage de l’hôpital en 8 microsociétés … 
appelées « pôle ». 
 

Chaque pôle a à sa tête un médecin chef de pôle aux 
pouvoirs de gestion renforcés … Traduire, le mandarin  
sera responsable de ses budgets et ainsi de la gestion 
des personnels dans son pôle ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La mobilité des agents déjà contestée aujourd’hui 
risque fort de s’aggraver puisque ces nouveaux 
gestionnaires seront formés pour engendrer des 
bénéfices … et faire des économies ! 
 

Après la NOMINATION DIRECTORIALE des chefs de 
pôle, des cadres supérieurs de santé, des référents 
administratifs, bientôt les personnels seront sollicités 
pour ELIRE leurs représentants aux conseils de pôles. 
 

Même si  est opposé à ce système qui ne vise 
que la destruction des services publics de santé, nous 
vous conseillons de bien choisir vos futurs 
représentants. Ce sont eux qui porteront et défendront 
votre parole au sein des conseils de pôle.  
  
 

 

Un problème ? Une question ? Appelez             au 31 336 
 


	Santé  Sociaux C. H. Arras

